
 

Séance spéciale du 9 septembre 2002 
 
Le Conseil de la Ville de Lévis siège en séance spéciale ce neuvième jour du mois de 
septembre deux mille deux à dix-neuf heures quinze, à la salle du conseil de l’hôtel de 
ville, 2175, chemin du Fleuve, Saint-Romuald (Lévis). 
 
Sont présents :  les membres du Conseil Lise-Brochu-Asselin, Béatrice Demers, Isabelle 
Demers, Anne Ladouceur, Danielle Roy Marinelli, Jean-Claude Bouchard, Pierre Brochu, 
Jeannot Demers, Pierre Gagné, André Hamel, Philippe Laberge, Gilles Lehouillier, Alain 
Lemaire, Jocelyn Olivier et Marc Picard formant quorum sous la présidence du maire 
Jean Garon. 
 
Assistent à la séance :  Jean Dubé, directeur général et Danielle Bilodeau, greffière. 
 
 
CV-2002-05-10 
 
Période de questions 
 
Cinq personnes assistent à la séance.  Aucune d’entre elles ne prend la parole. 
 
 
CV-2002-05-11 
 
Protocoles d’entente – Ouverture de rues 
 
Il est proposé par le conseiller Marc Picard  
Appuyé par le conseiller Alain Lemaire 
 
Tel que recommandé par le Comité exécutif, d’autoriser la signature d’ententes à 
intervenir avec les promoteurs suivants concernant la réalisation des développements 
résidentiels mentionnés en regard de leur nom : 
? rue de l’Affluent par 9020-4298 Québec inc. (Carl Brochu) ; 
? rue Limoges par Gestion Tri (Solange Talbot) ; 
? Le Contillet par Logisco (Roger Parent) ; 
? domaine des Belles Amours par les Constructions Jean-Guy Turcotte (Jean-Guy 

Turcotte). 
? Secteur Saint-Romuald par Habitations Lavoie inc. 
? domaine du Chemin forestier par Douville, Moffat & Associés 
 
  Adoptée à l’unanimité 
 
 
CV-2002-05-12 
 
Période d’intervention des membres du Conseil. 
 
Aucun membre du Conseil ne prend la parole. 
 
 
CV-2002-05-13 
 
Période de questions 
 
Personne ne prend la parole. 
 
 
CV-2002-05-14 
 



 

Levée de la séance 
 
Il est proposé par le conseiller Gilles Lehouillier 
Appuyé par le conseiller Jeannot Demers 
 
La séance est levée à 18h20. 
 

Adoptée à l’unanimité 
 
 
__________________________    ____________________________ 
Jean Garon       Danielle Bilodeau, 
Maire        greffière 
 


